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En Normandie, des animaux de 
laboratoire proposés à l’adoption 
PROPOS RECUEILLIS PAR LOUISE DELÉPINE 

 

 
Quatre chiens issus de laboratoires sont proposés à 
l’adoption à la SPA de Cabourg, dans le Calvados, à partir du 
30 janvier. Une première dans la région. Jusqu’alors, ces 
animaux étaient euthanasiés. Entretien avec Marie-Françoise 
Lheureux, la présidente du Graal (Groupement de réflexion et 
d’action pour l’animal), à l’origine de cette initiative. 

https://www.ouest-france.fr/leditiondusoir/data/43776/reader/reader.html#!preferred/1/package/43776/pub/63383/page/11
https://www.ouest-france.fr/leditiondusoir/data/43776/reader/reader.html#!preferred/1/package/43776/pub/63383/page/11


D’où viennent ces animaux ? 
Ces quatre chiens de race Beagle viennent de laboratoires, où ils ont testé des 
molécules qui serviront peut-être un jour en médecine humaine. Mais nous avons des 
contrats avec de multiples laboratoires publics et privés, et nous ne pouvons pas 
communiquer sur leur provenance exacte. 

Comment est née l’idée de ces réhabilitations ? 
Le Graal (Groupement de réflexion et d’action pour l’animal) travaille à la 
réhabilitation de ces animaux de laboratoire depuis fin 2004. Certains de nos 
bénévoles avaient lu un article sur le centre vétérinaire de Nantes, où des chercheurs 
disaient considérer les animaux comme leurs enfants. On s’est dit que l’on pouvait 
travailler avec eux. 

Quel était le sort habituellement réservé à ces animaux ? 
Ils étaient systématiquement euthanasiés. Nous estimons qu’il s’agit d’animaux de 
travail et qu’ils méritent une retraite. Car beaucoup d’animaux de laboratoire peuvent 
en sortir vivants, indemnes et exempts de toute souffrance irréversible. Que l’on soit 
éthiquement pour ou contre les expérimentations animales dans les laboratoires, en 
tant qu’association, nous nous devions de proposer quelque chose pour leur venir en 
aide. 

Pourquoi est-ce une première en Normandie ? 
Depuis 2005, nous avons réhabilité près de 3 500 animaux, toutes espèces 
confondues. Mais la démarche n’est pas obligatoire pour les laboratoires. Nous 
travaillons avec ceux qui nous sollicitent et ils sont peu nombreux dans cette région. 
Nous essayons chaque fois de proposer à l’adoption les animaux dans des refuges 
proches, pour éviter les temps de transport important. 

SPA de Cabourg, avenue de l’Hippodrome, tél. 02 31 28 09 71. Plus de renseignements 
sur : graal-defenseanimale.org 
 

http://graal-defenseanimale.org/
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